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R É G L E M E N T A T I O NR É G L E M E N T A T I O N

BE R N A R D LH O M M E

Fichier bancaire des entreprises-Fiben. 
Passage à l’euro

AP R È S C O N C E R TAT I O N AV E C L A PLACE,
la Banque de France avait annoncé en no-
vembre 1998 que le Fiben basculerait à l’euro à
partir du mois d’août 1999 (voir chronique de
janvier 1999). Une hésitation existait quant à la
date à laquelle la centrale des incidents de paie-
ment sur effets (CIPE), basculerait à son tour.

En définitive, c’est l’ensemble de la base Fi-
ben, y compris la CIPE, qui basculera à comp-
ter du 9 août 1999. Cette décision a été an-

noncée par le Directeur des entreprises de la
Banque de France le 11 mars 1999.

Une phase de tests, s’étalant entre le 15
juin et le 15 juillet est organisée, à laquelle
tous les établissements pourront participer à
la condition de s’inscrire auprès de la Banque
de France avant le 1er mai.

Rappelons que les déclarations des risques
devront être faites en euros à compter de la
centralisation de fin juillet 1999. ■


